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FORUM

Ecoles privées: tolérées, autorisées, reconnues
ou respectées?
Henri Moser

C'est avec plaisir, et en toute objectivité, que nous

pouvons constater une évolution positive dans les

rapports entre l'enseignement privé et les autorités

publiques.

C'est sans doute dû aux efforts entrepris par la

Fédération suisse et des Associations régionales ou

professionnelles pour l'amélioration constante de la

qualité des écoles et des prestations.

Sans fausse modestie, cette amélioration de l'image

des écoles privées est due aussi à la qualité de ses

représentants: à Berne et dans les diverses régions du

pays.

On a dit souvent, et à juste titre, que l'enseignement

privé suisse est, certes, toléré et que les écoles ne

sont autorisées à exister qu'en vertu des lois et

règlements sur la liberté du commerce... C'est toujours
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particulièrement frappant lorsque des comparaison

sont faites avec nos collègues des pays nordiques, de

l'Allemagne ou de la France.

Plusieurs événements récents semblent inverser

cette tendance.

Les quelques exemples, ci-dessous, ne constituent

pas une liste exhaustive et la dernière nouvelle qui

concerne l'Association genevoise des écoles privées

(AGEP) motive, à elle seule, la rédaction de ce bref

article.

Nous avons été sensibles au respect témoigné au

secrétariat de la FSEP, quand le Département
fédéral de l'économie lui a confié l'organisation des

examens fédéraux de la maturité professionnelle.

La formation des aides-médicales, que plusieurs

écoles continuent à assumer alors que les frais de

scolarité sont payés directement par l'Etat.

La reconnaissance cantonale et fédérale de la

maturité pour adultes de l'Ecole Feusi, à Berne.

La nomination d'une représentante de la FSEP à la

Commission suisse de maturité.

Les HES privées, etc...

A Genève

Le Département de l'instruction publique vient de

décider que les écoles privées seront dorénavant

traitées comme les écoles publiques pour le passage

des élèves de l'école primaire à l'enseignement

secondaire et de la scolarité obligatoire à l'enseignement

secondaire supérieur.
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Tous les élèves du 6e degré primaire (écoles

publiques et privées) passeront les mêmes tests d'aptitudes,

le même jour, dans leur école et avec leur

maître. Les travaux seront corrigés par le maître de

classe et les résultats transmis au Cycle d'orientation

(degrés 7 à 9).

Pour le passage à l'enseignement gymnasial ou dans

une école du degré diplôme (Ecoles de culture

générale) ou professionnelle, les examens d'admission

qui existaient seront supprimés (sauf pour des élèves

venant d'autres systèmes scolaires ou de l'étranger).

Les directeurs d'écoles privées, comme leurs

collègues du 9e degré public, diront quels élèves peuvent

être admis en division supérieure et dans quel

système scolaire public.

Le Département de l'instruction publique juge que
les directeurs d'écoles, membres de l'AGEP, peuvent

assumer cette responsabilité ; cela implique que

l'enseignement de ces écoles et leur système de notation

sont pris au sérieux.

L'AGEP et les écoles privées genevoises sont

évidemment très sensibles à cette marque de respect

pour la qualité de leur travail.

Puisse cette évolution des rapports avec l'enseignement

public s'accroître, s'étendre et se généraliser!
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